
 

  

 

 

 

Offre d’emploi Vallon Plein Air 

Club de Canoë-Kayak 

 
 

Intitulé du poste :  Éducateur sportif et Animateur du club Vallon Plein Air en Ardèche 

(Fonction à prendre le 01/07/2021 à Vallon Pont d’Arc) 

 

Nature du poste :  Educateur sportif : Activités du Canoë Kayak 

 

Type & volume horaire du contrat : 

- Développement de la pratique du Canoë Kayak et ouverture à de nouveaux publics 

- Organisation d’évènements de promotion des activités du canoë Kayak 

(Animations de proximité, compétitions départementales, régionales, nationales et internationales) 

 

Relations hiérarchiques et fonctionnelles : 

- Sous l’autorité hiérarchique et administrative du Président de l’association, le titulaire sera 

fonctionnellement encadré dans ses missions par le Conseil d’administration du club. 

 

Missions et activités du poste : 

 

⇨ Animation et encadrement 

 

- Animer, encadrer et former les adhérents à la pratique du canoë kayak et disciplines 

associées : école de pagaie, groupes « compétition », groupes loisirs, groupes adultes et 

section sportive. 

- Mettre en œuvre le projet associatif, être porteur de « l’esprit » du club 

Faire respecter les règles fédérales et assurer le suivi des « pagaies couleurs ». 

- Participer aux différentes tâches administratives liées à la gestion ou à la conduite des 

projets de l’association. 

- Accompagner les équipes inscrites en compétition départementale, régionale et 

nationale. 

- Animer et encadrer les pratiquants occasionnels : scolaires, périscolaires,… et faire 

découvrir l’activité à une population éloignée de cette pratique (orientation sport/santé). 

- Participer à la promotion de nos activités vers le plus grand nombre. 

-  

- Organiser divers évènements de grande ampleur 

- Réaliser les inscriptions aux compétitions départementales, régionales et nationales.  



 

  

-  

 

⇨ Qualité et Sécurité 

 

- Assurer la maintenance du matériel du club et de la tenue du club. 

- Assurer la gestion et le bon état du matériel de navigation conformément aux arrêtés en 

vigueur. 

- Vérifier les gilets de sauvetage conformément aux arrêtés en vigueur et tenir le registre 

(gestion EPI) 

- Garantir la qualité de l’accueil du public qui fréquente le club. 

 

 
Spécificités du poste : 

- Disponibilité, mobilité et autonomie 

- Contrat à durée indéterminé avec période d’essai de 1 mois renouvelable 

- Souplesse de l’emploi du temps en fonction de l’activité 

- Le temps de travail est modulé et annualisé en fonction des périodes d’activités : (stages, 

activités touristiques estivales) 

- Les horaires sont régis par les horaires de fonctionnement du club 

- Les 5 semaines légales de congés payés et la récupération des périodes de suractivité sont 

placées sur les périodes de moindre activité ou en concertation avec le président du club 

- Ordinateur, accès internet au club. 

 

Champ d’autonomie et de responsabilité :  

- Le salarié est garant de la préparation et de la mise en œuvre de ses activités intégrées aux projets 

pédagogiques ; 

- Le salarié doit appliquer les règles de sécurité sur l’eau et lors des conduites de véhicules ; 
- Le salarié doit être force de proposition auprès des administrateurs de 

l’association ; 

- Il soumet sa décision à l'aval de sa hiérarchie en ce qui concerne les mesures prises pour 

l'amélioration, l’achat de matériel couteux et/ou le développement des activités. 

 
Champ des relations : 

 

- Elus : relations régulières avec les membres du bureau et du Conseil d’Administration 

- Adhérents (parents et enfants) : informer, créer du lien, inscriptions et communication des 

différentes informations. 

 

  



 

  

 

 

COMPETENCES REQUISES POUR LE POSTE 

SAVOIR-FAIRE : 

✔ Analyser les besoins et les caractéristiques des publics accueillis ; 

✔ Élaborer et mettre en œuvre les projets pédagogiques de l’association ; 

✔ Prendre en compte les valeurs de l’association dans l'élaboration d’un projet ; 

✔ Encadrer des activités de loisirs et les adapter aux différents publics ; 

✔ Concevoir des séances en adaptant des supports d'animation en lien avec le projet pédagogique 

✔ Planifier des temps d'animation en respectant les rythmes des publics ; 

✔ Garantir la sécurité morale physique et affective des publics ; 

✔ Être à l'écoute et savoir dialoguer avec le public ; 

✔ Impulser et animer la dynamique du groupe ; 

✔ Faciliter les projets (initiatives) des publics ; 

✔ S'adapter à la diversité sociale et culturelle des publics ; 

✔ Repérer les publics en difficulté et signaler la situation au responsable de  la structure. 

SAVOIRS PROFESSIONNELS : 

✔ Missions, projets éducatifs, structuration et valeurs partagées de l'association ; 

✔ Connaissances pédagogiques liées aux publics ; 

✔ Méthodologie de construction d'un cycle d'activités ; 

✔ Rythme de l'enfant ; 

✔ Techniques d'animation et d'encadrement ; 

✔ Application des règles d'hygiène, de santé et de sécurité des pratiquants CK ; 

✔ Bonne connaissance du milieu fédéral de l’activité ; 

✔ Maintenance et entretien du matériel nautique. 

COMPETENCES TRANSVERSALES : 

✔ Aisance à l’expression orale en public ; 

✔ Bonne communication ; 

✔ Diplomatie ; 

✔ Bonne organisation ; 

✔ Respect du matériel ; 

✔ Créativité et imagination ; 

✔ Disponibilité et flexibilité ; 

✔ Polyvalence. 

✔ Connaissances et maîtrise de l’outil informatique 

✔ Diplômes permettant l’encadrement contre rémunération des activités de Canoë Kayak et disciplines associées 

✔ Permis B obligatoire 

CANDIDATURE 

Toute candidature doit être accompagnée d'un CV et d'une lettre de motivation. 

Elle devra être adressée à : ASSOCIATION VALLON PLEIN AIR, Passage de la 1°armée 07150 Vallon Pont d'Arc 

Ou à vallonpleinair@gmail.com 

Renseignements complémentaires au 06.79.01.50.48   Rémy ALONSO 


